
CIRCULAIRE N° 2985    DU 15 janvier 2010. 
 

Objet : Marché public par adjudication publique soumise à publicité européenne   
               portant sur la fourniture de gasoil de chauffage à déverser dans les citernes des 

services et des établissements d’enseignement et assimilés dépendant du 
Ministère de la Communauté française – Consommation en gasoil de chauffage 
pour les années 2008 et 2009. 

 
Réseau : Communauté française 
 
Niveaux et services : tous niveaux et services 
 
Période : janvier 2010                       

 
- Aux Chefs d’établissement d’enseignement  fondamental et  

                                                                secondaire, ordinaire et spécial organisé par la Communauté  
                                                                française ; 

- Aux Chefs d’établissement d’enseignement de promotion  
  sociale organisé par la Communauté française ; 
- Aux Administrateurs des internats autonomes de  
  l’enseignement organisé par la Communauté française ; 
- Aux Administrateurs des homes d’accueil de l’enseignement  
  spécialisé organisé par la Communauté française ; 
- Aux Directeurs(trices) – Président(e)s des Hautes Ecoles  
  organisées par la Communauté française ; 
- Aux Recteurs des Universités organisées par la Communauté 
  française ; 
- Aux Directeurs(trices) des Centres de Dépaysement et de  
   Plein Air, du Centre d’Autoformation et de Formation  
   continuée des personnels de l’enseignement de la  
   Communauté française, du Centre technique et pédagogique 
   de la Communauté française de Frameries ; 
- Aux Directeurs des Centres Psycho-Médico-Sociaux. 

                                                         Pour information 
- Aux membres des Services d’Inspection ; 
- Aux membres des Services de Vérification. 

Circulaire 
 

Informative Administrative Projet 

Emetteur 
 

AGERS – Service de l’Administrateur général  
Xavier VANHEESBEKE, Directeur 
Tél : 02/690.80.50 – Fax : 02/690.80.24 
Courriel : xavier.vanheesbeke@cfwb.be 

Destinataire Voir ci-dessus 
Contact 
 

Voir contenu de la circulaire. 

Document à renvoyer 
 

OUI   

Date limite d’envoi 
 

26/01/2010   

Objet 
 

Consommation de gasoil  de chauffage des établissements 
d’enseignement et assimilés en 2008 et 2009. 



                                                                                              Bruxelles, le 15 janvier 2010. 
 
 
 
 
Objet : Marché public portant sur la fourniture de gasoil de chauffage à déverser dans  
             les citernes des services et des établissements d’enseignement et assimilés  
             dépendant du Ministère de la Communauté française. Prolongation de marché. 
             Consommation en gasoil de chauffage pour les années 2008 et 2009. 
 
 
              

 
Le marché précité, entré en vigueur le 1er janvier 2008 a été conclu pour une durée 

de 24 mois et arrive donc à échéance le 31 décembre 2009. 
 
Il a été décidé de prolonger ce marché par avenants successifs jusqu’à l’attribution 

du nouveau marché, qui devrait intervenir le 1er juillet 2010. 
 
Dans le cadre de la préparation du prochain cahier spécial des charges relatif à 

l’approvisionnement en gasoil de chauffage des établissements d’enseignement organisé par 
la Communauté française et assimilés, je vous saurais gré de communiquer, par courriel, 
pour le 26 janvier 2010,   les renseignements suivants concernant votre établissement : 

 
 Nom et adresse de votre établissement 
 Code FASE 
 Coordonnées de la personne de contact 
 Nombre et capacité de chacune des citernes 
 Consommation en 2008 et en 2009 

  
- pour les établissements d’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et 
spécialisé, pour les internats relevant de la Direction générale de l’Enseignement 
obligatoire, pour les homes d’accueil de l’enseignement organisé par la Communauté 
française et pour les Centres Psycho-Médico-sociaux : 
 
à Madame Sylvie LEMASSON, Attachée (courriel : sylvie.lemasson@cfwb.be – tél. 
02/690.83.46) ;  
 
 
 - pour les établissements d’enseignement de promotion sociale : 
 
 à Monsieur Daniel ROBERT, vérificateur principal (courriel : daniel.robert@cfwb.be – tél. 
02/690.87.56) ; 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:sylvie.lemasson@cfwb.be
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- pour les internats relevant de la Direction générale de l’Enseignement non obligatoire 
et de la Recherche scientifique, pour les Hautes Ecoles, les Universités, les Instituts 
supérieurs d’Architecture, les établissements d’enseignement supérieur artistique et 
d’enseignement secondaire artistique à horaire réduit : 
 
à Monsieur Fabien CHANTRY, Attaché (courriel : fabien.chantry@cfwb.be  – tél. 
02/690.87.68) ; 
 
 
- pour les Centres de Dépaysement et de Plein air, pour le Centre d’Autoformation et de 
Formation continuée des personnels de l’enseignement de la Communauté française et 
du Centre technique et pédagogique de la Communauté française de Frameries : 
 
- à Monsieur Frédéric DEGEE, Attaché (courriel : frederic.degee@cfwb.be – tél. 
02/690.81.36). 

 
 
 
Vous trouverez  ci-joint le document à compléter, en format « excel », à 

transmettre selon le cas à une des quatre adresses électroniques reprises ci-dessus.  
 
Afin de faciliter le traitement des données que vous nous ferez parvenir, je vous 

invite à renommer le document en y intégrant le numéro FASE et le nom de votre 
établissement (Exemple : FASE….-AR ………..-consommation mazout.xls). 

 
Si votre établissement n’utilise pas le mazout comme moyen de chauffage,  je vous 

saurais gré, pour des raisons de gestion interne à l’administration, de renvoyer par courriel le 
document en indiquant la mention « pas concerné » à la personne dont le nom est repris ci-
dessus, concernée par le niveau d’études organisées au sein de votre établissement. 
 

Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 

 
 

                                L’Administrateur général, 
 
 
 
                                     Jean-Pierre HUBIN. 
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